
Page 1 sur 4 
 

 

PROCEDURE DE DÉCLARATION D’UN REFERENT HANDICAP DANS 
ARGOS 

 
 
Conformément à l’article 3 DU CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIÈRES du marché qui vous lie à la 
Région, vous devez communiquer les coordonnées de votre délégué(e) à la protection des données (DPO/ DPD) ou à 
défaut, les éléments qui ont présidé à la décision de non-désignation, avant le début de la première action commandée 
par la Région 
 
La procédure ci-dessous vous indique comment réaliser cette action. 
 
Programmes concernés : « Se former pour un métier », « Se spécialiser pour un métier », « Se former pour créer ou 
reprendre une entreprise », « parcours intégré » 
 
 
Se positionner sur « Ma fiche » dans le menu. 
 

 
 
Vous arrivez alors sur la fiche de votre organisme de formation qui contient vos informations  
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Vous retrouverez dans cet écran les coordonnées des référents. Cliquez sur éditer pour ajouter les coordonnées du 
référent. 
 
Placez-vous sur les « coordonnées des référents » puis cliquez sur « ajouter un référent ». 

 
Choisissez alors sa civilité, son nom, prénom. 

 
 
Pour la fonction choisissez « Référent handicap ».  

 
 
Remplissez ensuite son numéro de téléphone et son e-mail. 
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Enfin, pour le type mettez DPD. 

 
 
Enfin, cliquez sur « enregistrer » pour sauvegarder. 

 
 
Votre responsable de données est ainsi intégré(e) dans Argos 
 

 
 


